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LA VOIX DU PEUPLE 
 
 
 

L’éditorial de notre lettre du semestre 
précédent évoquait les élections muni- 
-cipales de mars dernier et se terminait 
ainsi : « Tous ces prétendants feraient 
bien d’écouter avec une plus grande 
attention les attentes des électeurs ! ». 

 
Que ceux qui veulent diriger com- 
-mencent par dire ce qu’il feront et 
fassent ce qu’il auront dit, durant leur 
mandat, ni plus ni moins ! 

 
Les citoyens ne veulent plus donner des 
chèques en blanc pour la gestion de la 
cité. 
Trop de déceptions contribuent à l’abs- 
-tentionnisme et alimentent de vrais 
sentiments de duperie. 
 
Aussi, lorsque les Pouvoirs publics 
s’obstinent malgré tout dans des 
réalisations qui dès leur conception ne 
retiennent pas l’assentiment du plus 
grand nombre, le peuple s’organise – et 
s’organisera de plus en plus - pour faire 
entendre sa voix. 
 
Un exemple : la réouverture du tunnel du 
Mont-Blanc. 
Les populations se sont exprimées mas- 
-sivement contre, à travers un référen- 
-dum populaire. 
Un scrutin décrété illégal par ailleurs 
parce que n’émanant pas de l’Etat ! 
Mesdames et messieurs les politiques 
qu’est-ce qui est illégal ? La voix du 
peuple ? 

 
 

Jean-Pierre DEJOU 
Président du CO.P.R.A. 184 

 

 

 

Ne pas jeter sur la voie publique

Un projet gelé mais pas encore annulé 
tandis que trois Premiers ministres 

se sont prononcés contre. 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
QUELQUES REFLEXIONS AVANT NOTRE ASSEMBLEE 
 
Depuis la mise en place des nouvelles équipes municipales à la suite des élections du mois de mars 
dernier, le CO.P.R.A. 184 a pris des contacts avec les élus. 
La nouvelle composition des conseils municipaux, avec le maintien de certains élus et le renouvel- 
-lement de certains autres, donne une configuration de sensibilités plutôt favorable à la préser- 
-vation de notre environnement. 
 
Notre collectif ne cesse de proclamer haut et fort que son ambition dans ce projet est de voir tous les 
acteurs concernés par le bouclage de la Francilienne par l’ouest parisien – Pouvoirs publics, élus, 
acteurs économiques et associations – se réunir autour d’une même table afin de trouver une 
solution la plus consensuelle possible. 
Il est utopique de croire qu’ainsi nous atteindrions une adhésion de tous sur la dite solution dite. 
Mais si nous pouvions enregistrer des pourcentages très majoritaires, nous aurions préservé 
l’essentiel : le dialogue et l’environnement ! 
 
Chacun sait bien que c’est la densification urbaine qui menace la qualité de vie et entraîne des 
situations inextricables. Nous avons de nombreux exemples de villes qui se densifient à outrance 
avec l’implantation d’immeubles de bureaux et la création de centres commerciaux sur des axes 
routiers qui sont déjà particulièrement saturés. 
Certains décideurs ont ensuite l’audace de réclamer la réalisation de l’autoroute au beau milieu de 
nos habitations … 
 
 

 

L’ORGANISATION du CO.P.R.A. 184 :  

 
Un Président Jean-Pierre DEJOU (ANDRESY) 
Un Porte-parole Poste vacant 
 

Un Bureau exécutif composé ainsi : 
Le Président, le Porte-parole, les Secrétaires M-Thérèse ROCHEFORT-CUNIN (POISSY) et Richard ZEIGER (AN- 
-DRESY), les Trésoriers Lucienne GERSANT et René MAURIN (HERBLAY). 
Les Présidents des Comités de ville de PIERRELAYE (Louis VINCENT), d’HERBLAY (Jacques LEGENDRE), 
d’ERAGNY sur Oise (Jean-Michel BOICHOT), de CONFLANS SAINTE HONORINE (Henri TAMBUTTE), de 
MAURECOURT (Thierry BOUCHERON), d’ANDRESY (Roger JACQUOT), de CHANTELOUP les Vignes (Patrick 
LAUDAT), de CARRIERES sous Poissy (Christiane PARAVY), de POISSY (Nicole MACAIRE) et d’ORGEVAL 
(Jean PRUVOST). 
 

Chaque comité de ville est lui-même composé autour de son Président, de Secrétaires, de Trésoriers et d’Administrateurs. 
 

10 communes concernées, 10 Comités de ville créés et 120 Administrateurs élus. 
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